
 

 

Chers habitants et résidents de Saint Julien d’Intres, 
Il est devenu un rendez-vous annuel que vous attendez et je 
suis heureuse de pouvoir vous présenter ce nouveau bulletin 
municipal.  
Il est le complément des nouvelles que je vous adresse             
régulièrement par mail et les nombreuses visites sur le site    
internet tenu à jour par Maud, notre secrétaire de mairie (6000 
visites et 25000 consultations annuelles) ; qu’elle en soit ici   
remerciée. 
Une nouveauté cette année : 11 entreprises locales ont accepté 
de participer financièrement à l’édition de ce bulletin en y       
apposant leur publicité. Je les remercie vivement encore une 

fois pour ce partenariat très apprécié.  
Au cours des pages vous découvrirez les nombreux chantiers terminés et à venir qui vous    
montreront notre volonté de faire vivre notre village. L’ambition est grande ! vous, qui étiez     
présents en juillet lors de la présentation du programme, nous avez exprimé votre soutien….  
c’est ce qui nous fait avancer aujourd’hui.  
Merci à tous les bénévoles, responsables associatifs, habitants, résidents, et nos agents qui ont 
participé à maintenir un peu de vie durant ces mois difficiles, à tous ceux qui sont allés rendre 
visite aux personnes seules, aux malades…ceux qui ont égayé par leurs décors les rues de    
notre village, qui ont participé par des petits gestes citoyens à l’attractivité de notre village…  
Il n’y aura pas eu  encore cette année de repas de Noel, ni cérémonie de vœux, tout               
rassemblement étant déconseillé.  Comme l’an dernier, une centaine de colis ou bons « d ’ achat 
presse » ont été distribués à nos ainés sans oublier quelques friandises aux plus petits. 
Espérons que cette année 2022 puisse enfin nous permettre de retrouver une vie « normale ». 
C’est dans cette grande espérance que je vous souhaite à tous, au nom du Conseil Municipal, 
une bonne année et surtout une bonne santé !  
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TRAVAUX REALISES 

ENFOUISSEMENT DES RESEAUX 
 
Les travaux d’enfouissement des réseaux 
éclairage public – Enedis – fibre ont pu être 
réalisés au quartier du pont et coordonnés 
avec l’enfouissement de la 20 000 Volts par 
Enedis du quartier du Pont à Taussac via le 
Chambonnet bas.   

La réception de ces travaux   

a eu lieu le 19 novembre dernier  

avec tous les responsables. 
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De gros moyens ont été mis en œuvre pour la réalisation des travaux – 3 postes de             
transformation surveillés et  commandés à distance, un forage dirigé pour traverser les câbles 
sous le lit de l’Eyrieux, une trancheuse, une pelle araignée et un hélicoptère qui viendra très   
prochainement enlever les poteaux bois et béton.  

650 000 € pris en charge par Enedis            
permettant de réduire l’impact des aléas       
climatiques sur le réseau. 

Route du Chambonnet bas 
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GOUDRONNAGES 

Quartier le Pont  - coût  : 31482 € HT 

Impasse St Hubert  - coût : 5890 € HT Route de Poux - coût : 7827 € HT 

C’est la Sté de Constructions Routières de Loriol qui avait déjà réalisé les travaux l’an dernier qui 
a assuré les goudronnages suivants :  

 

TRAVAUX REALISES 
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PARKING DOLCE VIA - AVRIL/MAI/JUIN 2021 
 

Face au succès de fréquentation de la Dolce Via – 29 924 passages en 2021 (dont 22 434 en 
vélo)  à l’éco-compteur de ST Julien d’Intres – la commune a assuré la maitrise des travaux du 
parking situé dans le délaissé de la RD 120 avec l’assistance du service des routes du            
département. 
Ces travaux d’un montant de 40 000 €   ont permis d’ assurer la sécurité de l’accès  des usagers 
de la Dolce Via  et supprimer une décharge sauvage indigne d’un tel aménagement. Ceux-ci  ont 
été réalisés par l’entreprise Christian Faurie de St Agrève et  ont entièrement été pris en charge 
par le département de l’Ardèche. Une équipe de conseillers municipaux a assuré la plantation   
d’ arbustes améliorant ainsi l’aspect paysager du lieu. 



 

 

ROUTE DES CLOTS 
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Suite aux intempéries et sans doute aux passages de grumiers les mois précédents,               
effondrement de la route des clots – remise en état très rapidement par l’entreprise Christian   
FAURIE – coût des travaux : 13 304 € HT  subventionné par le département : 4000 €. 
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AMENAGEMENT ET MISE EN PLACE D’UNE BUVETTE A LA MAISON ROSE 
AVEC ALAIN PAYA 

Cette ancienne maison de garde barrière achetée en 2009 par la commune d’Intres en prévision 
du développement de la Dolce Via a pu, grâce à la communauté de communes être alimentée 
par le réseau public d’ eau potable en 2019. Louée jusqu’en juin 2021, elle a été de nouveau  
mise à disposition et confiée durant  la saison touristique à Alain Paya pour l’exploitation d’une 
buvette/vente de glaces. Cette saison  « test » a été un succès. 
La commune travaille avec le gérant à son évolution future vers une mini restauration style 
snack/terroir répondant  aux normes en vigueur avec possibilité de recharge électrique pour les 
vélos. Des toilettes sèches extérieures devraient être implantées dès la saison prochaine par la 
communauté de communes. 

Alain PAYA, cet été 
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TRAVAUX EN INTERNE REALISES PAR DANIEL ET DES BENEVOLES 

Barrières au Chambonnet haut 

Jardin du Temple 

Quartier le Pont, aménagement muret 

Ramassage des feuilles 

Rafraichissement du sentier  

TRAVAUX REALISES 
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Conférences des Maires 
(Mars 2021) 

Conseil communautaire - salle Jean Boit   
(Juillet 2021) 

Enquête du CIAS (Action sociale Val’Eyrieux) 

Accueil des maires  
par Olivier AMRANE, Président 
du Département de l’Ardèche 

Toute l’année le Maire et les conseillers participent aux différentes rencontres 
pour représenter la commune. 
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CONSOLIDATION DES RUINES 

1ère FETE DU PATRIMOINE LE 2 AOUT 2021 POUR LA ST JULIEN 

L’ancien château de Châteauneuf-en-Boutières était une des places fortes du haut Vivarais, au 
confluent des rivières de la Rimande et de l’Eyrieux 
Il est un des 43 châteaux-forts érigés en Vivarais avant l’an 1000,  à l’époque où les rivières de 
la Rimande et de l’Eyrieux servaient de frontières aux diocèses du Puy et de Viviers d’où son   
importance stratégique. Ses premiers seigneurs furent les Châteauneuf-de-Boutières qui           
possédaient également le château de Rochebonne. 
Le conseil municipal dès le mois de janvier 2021 a validé le fait de sécuriser, conserver et       
valoriser le site, la démolition étant proscrite par la Direction Régionale des affaires culturelles. 
Une demande a été formulée auprès de la fondation du Patrimoine qui a accepté de soutenir le 
projet dès le mois de juin. 
Montant des travaux : 38 810 € - objectif de collecte : 10 000 € + subvention région et              
département – le projet est visible sur le site internet de la commune ou accessible à partir de  : 
www.fondation-patrimoine.org/77393 

En cette période de déclarations de revenus, vous pouvez en donnant pour Châteauneuf, bénéficier    
d’une réduction d’impôts. 
La section patrimoine du foyer rural présidée par Monique Descours et la municipalité ont décidé de    
l’organisation d’une fête du patrimoine, tous les 2 aout, jour de la St Julien. La première a été un succès, 
permettant un bénéfice de 1100 € pour Châteauneuf. 
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CHANTIER CITOYEN UNE FOIS PAR MOIS (Août à Décembre 2021) 

Des chantiers bénévoles une fois par mois animés par Roger Dugua, Président de l’association 
des amis de Rochebonne qui soutient notre projet,  permettent de préparer le chantier de   
consolidation qui sera réalisé par une entreprise spécialisée début 2023. Débroussaillage, triage 
de pierres, rassemblent dans la bonne humeur habitants et résidents secondaires qui se relaient 
régulièrement. Le chemin de randonnée entre Rochebonne et Châteauneuf devrait être remis en 
service prochainement. 
Porte monnaie, yoyo ou porte clés à l’effigie du château ont été fabriqués et sont proposés à la 
vente. 
Nous sommes conscients que ce projet patrimonial fait « parler dans les chaumières » il y a les 
pour et les contre… mais c’est un atout touristique supplémentaire et l’histoire du patrimoine de 
notre village. Pour cela nous n’avions pas le droit de le laisser tomber dans l’oubli… l’avenir nous 
donnera sans doute un jour raison… !  
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Les 100 ANS de notre DOYENNE Simone PALAU 

Concert musique à l’Eglise (Juillet 2021) 

Randonnée à Rimande (Mars 2021) 
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Cérémonies du 11 novembre  

La cérémonie du 11 novembre a été l’occasion de 
célébrer les 10 ans de la stèle de la paix  réalisée 
par les enfants d’Intres en 2011 faute de            
monuments aux morts sur la commune. Avec     
l’union cantonale des anciens combattants de St 
Martin de Valamas, les jeunes avaient répondu à 
l’invitation de la municipalité. Ce fut l’occasion pour 
eux de se retrouver et  se remémorer le travail de 
mémoire réalisé à l’époque et qu’ils n’oublieront 
jamais. 

Les jeunes en 2021 Les jeunes en 2011 

Lorinne Picq mise à l’honneur par le Préfet 

Un prix spécial Ardèche de la Société des    
Membres de la Légion d’Honneur a été décerné 
à Lorine Picq de Gourgouras, récompensant la 
meilleure note du département de l’Ardèche dans 
sa catégorie. (histoire géographie enseignement 
moral et civique du Brevet des collèges) Mention 
TB au Brevet. 

A l’honneur également les jeunes qui ont brillé par leurs résultats aux examens :  
Charline Tallaron du Chambonnet bas et Alban Debard des Clots pour leur Brevet des collèges 
avec Mension AB. 
Bastien Desestres – BTS – conception des processus de produits . 
Ninon Jallat a réussi le concours de 1ère année de médecine. 
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LE FOYER RURAL 
Année difficile encore à cause de la covid. La 1ère fête 
du patrimoine du 2 août  et une manifestation pour le 
Téléthon avec les motards ayant rapporté  400 euros, 
ont été les 2 seules manifestations pour cette année. 
Meilleurs vœux à tous pour 2022 !  
Frédéric BERRY – Président 

LES ASSOCIATIONS COMMUNALES 
LES CRACKS                

L'Assemblée Générale des Cracks a eu lieu le vendredi 3 dé-
cembre, une vingtaine de personnes étaient présentes pour 
cette réunion. Le bureau a été renouvelé et reste inchangé : 
Philippe Faure Président, Lucile Chantre, Secrètaire et    
Domitille Dupont Trésorière. Les Cracks c'est d'abord la       
décoration et l'animation du village pour le passage de la 
course    cycliste l'Ardéchoise depuis sa création. Cela reste  
l'activité principale ! Cette année nous avions le souhait       
d'élargir un peu les compétences de cette association. A 
l'unanimité les membres présents ont voté pour cet          
élargissement de compétences. L'association Les Cracks est 

maintenant une association "sport et loisirs". En plus de l'animation de l'Ardéchoise, il y a main-
tenant une branche "décoration du village" ce qui nous permettra de servir de relais auprès de la 
mairie pour l’obtention de  subventions pour le matériel nécessaire. Si vous souhaitez contacter 
Les Cracks au 06 70 17 70 31. Et une activité "sport" sous la responsabilité de Guylaine 
Grangeon. Guylaine donne aujourd'hui des cours de Zumba et va développer son offre             
lorsqu'elle aura terminé sa formation sport fin juin. En septembre nous pourrons peut être (nous 
l'espérons) vous proposer d'autres sports ! Nous vous tiendrons au courant. Si des personnes 
veulent intégrer et proposer d'autres activités sous l'aile des Cracks, nous sommes bien sur  à 
votre écoute. C'est important pour que notre village reste vivant ! Pour l'Ardéchoise nous allons 
faire une première réunion pour la décoration du village  le vendredi 28 janvier à 20h30. Inutile 
de vous rappeler que tout le monde est le bienvenu.Espérons que le covid nous laissera        
tranquille en 2022 !                                                                                 Philippe Faure – Président  

LA CHASSE 

Le 2 juillet dernier  les 2 associations communales de    
chasse agréées ont décidé à l’unanimité de fusionner en 
créant la première Association Intercommunale de fusion de 
communes en Ardèche. Un bureau unique réunissant la   
plupart des membres des 2 anciens bureau a été constitué : 
Joel Durand a été élu Président, Mickael Demars,              
Vice-Président, Philippe Peraut, Trésorier, Yves Durand,           
Secrétaire. A l’image de  leurs deux anciennes communes 
liées de longues dates par des liens amicaux, une étape 
supplémentaire vient d’être franchie montrant une volonté 
indéniable de pratiquer un loisir en bonne intelligence, bien 
ancré en territoire rural. 

Nouveau bureau de l’AICA 

C FAURE et J. ORANGE, Président de la FDC du 07           
au Congrès des Maires  
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L’année 2021 a permis de travailler avec le Conseil d’architecture et d’urbanisme de l’Ardèche ce 
qui nous a permis de nous projeter sur les programmes des années à venir. Ce travail a été   
présenté aux habitants lors d’une soirée le 17 juillet 2021. 
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REVITALISER LE CENTRE-BOURG QUARTIER ST JULIEN BOUTIERES  

Il s’agit d’organiser la circulation piétonne  entre les deux espaces publics  à  végétaliser (église 
et salle polyvalente)  par un passage en encorbellement – aménagement d’un parking coté nord 
église.  Mise au norme de la salle polyvalente – aménagement d’un sas traiteur à la place de       
l ’agence postale actuelle et accès direct sur les espaces jeux de boules et espaces publics. 
A L’étage, salles de réunion pour les associations et un espace de Coworking. 
Les archives municipales y seront également stockées. 

Le travail d’archivage a déjà commencé avec Maud    
notre secrétaire et les Archives départementales. 

Une liaison entre les 2 espaces de vie est à privilégiée avec le service des routes du                
département qui nous accompagnera dans cette mission, ainsi que le Syndicat Départemental 
d’Equipement de l’Ardèche (SDEA) pour la partie bâtiment. 
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Déplacement de l’agence postale et mutualisation avec café associatif et possibilité de terrasse 
et  logement  en duplex au dessus, permettant d’accueillir une famille. 
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VENTE DU BATIMENT DE L’ANCIENNE ECOLE PRIVEE 

TOURISME, ACTIVITES SPORTIVES  

Exemple de City Park possible  

L’Un des points également  important est la liaison entre les 2 bourgs par des itinéraires de     
promenades et aménagements d’espace de  sports et de loisirs. 
La commune s’est rendue pour cela propriétaire des 7000 m2 du stade et d’un pré de 3600 m2 
entre les 2 bourgs le long de l’Eyrieux. 

Outre l’amélioration des coins pique-nique et jeux coté rivière la création d’un  accès le long de 
l’Eyrieux jusqu’au stade est actée . L’aménagement d’une zone de loisirs sportifs (city stade) a 
été validé et sera réalisé en fonction du taux de subvention obtenu. 

Le Conseil municipal a validé la vente de ce      
bâtiment disponible depuis la fermeture de l’école. 
La désaffectation et le déclassement du bâtiment 
obligatoire avant la vente du bien public ont été 
obtenus. Nous nous sommes entendus avec    
l’Association Saint Martinoise, propriétaire de la 
petite maison des « religieuses » attenante à     
l’école, pour vendre en un seul lot.  
Les démarches pour la vente sont en cours. 

TRAVAUX DE VOIRIE A VENIR 

Le dossier d’aménagement du carrefour du Chambonnet haut avec le CD 101 est en demande 
de subvention au département. La commission de travaux va planifier dès le printemps le       
programme de goudronnage prioritaire pour 2022. 
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ETAT CIVIL 

NAISSANCE : Constance GERLAND-FUMAS née le 21.03.2021 
PACS : Mickael DEMARS et Christel JACQUET le 26.03.2021 
MARIAGE : Yves BOISSY et Francine PARGNY le 12.06.2021 

DECES : Christian MOUNIER - Didier FAURE - Nadine TAULEIGNE 

MERCI AUX DECORATEURS DU VILLAGE 
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